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INFOS PRATIQUES

DATES DES CONSEILS 
MUNICIPAUX 2026 : 
Ils auront lieu les 21 mai, 25 juin,  
et 16 juillet à 19h en mairie.
Les habitants sont les bienvenus pour 
assister aux débats.

Plus d'informations
en page 13
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LE MOT DU MAIRE

Un nouveau conseil s'est installé le 20 
mars 2026 suite aux élections munici-
pales du 15 mars dernier. Un peu plus de 
50,5 % de la population s'est déplacée 
pour voter. C'est un taux de participation 
honorable pour une seule liste candi-
date. Il s'agit clairement d'une continuité 
dans l'action mais également un renou-
vellement puisque 14 nouveaux élus ont 
rejoint l'équipe : 27 conseillers munici-
paux et 2 collègues en "réserve" ; 8 
adjoints (dont 4 nouveaux) et 3 conseil-
lers délégués.

C'est un bureau municipal de 12 collè-
gues pour un large partage des proposi-
tions et décisions à présenter au vote du 
Conseil.

Les adjoints prennent rapidement leurs 
marques : Anne Robert a été élue pre-
mière adjointe en charge de l'action 
sociale et nommée Vice-Présidente du 
CCAS de la Commune tandis 
qu'Alexandre Coulomb adjoint aux 
finances et ressources de la commune 
était élu le 15 avril, Vice-Président de la 
Communauté de Bièvre Est (CCBE) en 
Charge de l'Economie, de l'Aménage-
ment, du Foncier et des Mobilités. Emilie 
Sylvestre adjointe aux voiries bâtiments 
sera appuyée de David Hernan conseil-
ler délégué aux voiries ; Hervé Le Stunf 
aux sports et aux associations prend 
déjà contact avec les présidents et pré-
sidentes des associations et sera aidé 
d'Elissa Lefevre en tant que Conseillère 
Déléguée à l'animation du Village, Blan-
dine Vignon adjointe reprend les affaires 
scolaires et périscolaires ; Kevin Bene-
detto adjoint à l'urbanisme a repris entre 
autre les instructions des permis (beau-
coup de quotidien), Céline Martel à 
l'agriculture, forêt et biodiversité parti-
cipe déjà aux réflexions sur le Comice 
agricole 2027, les acquisitions forestières 
et la gestion de Côte Manin et enfin Lau-
rent Tary adjoint à la Culture a égale-
ment été élu Conseiller Délégué à la 
CCBE en charge du Ticket Culture.

Valérie Millat Conseillère Déléguée 
conserve la Communication.

L'équipe municipale "a enchaîné" sans 
véritable pause avec la poursuite du 
projet de réhabilitation extension (péris-
colaire) de l'Ecole St Exupéry et la pré-
paration du chantier avec le déména-
gement de la cantine Salle de Forgeron, 
le déménagement des modulaires sur 
l'espace de l'Ecole Le Petit Prince et la 
reprise du toit du réfectoire de l'Ecole St 
Exupéry qui sera bien entendu conservé 
dans le cadre du projet de réhabilitation. 
Il s'agit du projet phare du mandat déjà 
bien avancé d'un point de vue adminis-
tratif (choix des entreprises le 19 mai). 

Le programme de reprise et de réfection 
des voiries est prêt. Nos routes ont terri-
blement souffert cet hiver suite aux 
intempéries. Les travaux sur l'ensemble 
de la Commune sont prévus pour la fin 
du printemps.

Dominique Pallier 
Maire

École élémentaire publique 
Saint-Exupéry
48 route de Lyon 38140 Apprieu
Tél : 04 76 65 10 63
Email : ce.0381548b@ac-grenoble.fr
Horaires : Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h30 - 11h45 / 13h45 - 16h30 

École maternelle publique  
Le Petit Prince
355 rue Defrada 38140 Apprieu
Tél : 04 76 65 17 57
Email : ce.0382659j@ac-grenoble.fr
Horaires : Lundi, mardi, jeudi et  
vendredi : 8h30 - 11h40 / 13h40 - 16h30

Mairie :

46, route de Lyon 38140 Apprieu

Email : accueil@apprieu.fr

Tél. : 04 76 65 10 13

Horaires d’ouverture :

Lundi 8h30-12h00

Mardi 8h30-12h00 / 15h00-17h00

Mercredi 8h30-12h00

Jeudi 8h30-12h00 / 15h00-17h00

Vendredi 8h30-12h00 / 15h00-17h00

Samedi 8h30-12h00, le 1er samedi du mois

École privée St-Pierre : 
95 route du Rivier 38140 Apprieu 
Tél : 04 76 65 15 10
Email : ecolesaintpierre38@gmail.com

Horaires périscolaires Saint-Exupéry
- Garderie matin : 7h30 - 8h30
- �Garderie après-midi : 16h30 - 18h30 
Tél : 04 76 67 42 79

Horaires périscolaires Le Petit Prince
- Garderie matin : 7h30 - 8h35
- �Garderie après-midi : 16h30 - 18h30 
- Garderie maternelle : 07 89 33 44 65

Les services périscolaires 
07 84 39 18 74 - 06 84 33 21 09 aux horaires d’ouverture 
(pas de messages ni SMS)
En garderie élémentaire - 48 route de Lyon 38140 APPRIEU
Email : serviceperiscolaire@apprieu.fr

Médiathèque la Sirène
25 place Buissière  
38140 Apprieu
Tél : 04 76 35 38 84
Email : la.sirene@cc-bievre-est.fr
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CITOYENNETÉ, SOLIDARITÉ, ÉDUCATION, CULTURE

BASKET À L’ÉCOLE 
SAINT-EXUPÉRY 
Six classes de l’école ont fait du 
basket tous les jeudis du 26 février 
au 26 mars avec les intervenants de 
Terres Froides Basket. Ces séances 
ont eu lieu à L’Envol. Les classes de 
CP et CE1, CE1 et CE2-CM1 se sont 
entraînées le matin et les CM1-CM2 
et CM2 l’après-midi. Yanis, Alha, 
Sami et Roman nous ont enseigné 
le basket durant cinq semaines. À 
chaque séance, deux classes étaient 
séparées en trois groupes de niveau 
selon les capacités de chacun. Pour 
la dernière séance, nous avons fait 
un tournoi de basket « 3x3 ». Il ne 
fallait shooter que sur un seul 
panier pour les deux équipes. A la 
fin, nous avons tous eu des 
médailles pour notre participation. 
Nous sommes très nombreux à 
avoir aimé cette activité. 

Merci à tous les intervenants d’être 
venus nous faire jouer au basket 
cette année !

Le basket, c’est chouette !

La classe de CM1-CM2

TRAVAUX ET DÉMÉNAGEMENTS AVANT 
L’EXTENSION ET LA RÉHABILITATION DE 
L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

Comme ce projet a notamment pour 
objectifs de restructurer la cantine et de 
construire un espace de garderie, il était 
nécessaire de déménager ces deux 

espaces périscolaires. Il fallait donc, à la fois déplacer le mobilier et le matériel de 
restauration comme de garderie, mais également déplacer les modulaires accueil-
lant la garderie.

Le choix a été fait d’installer provisoirement le restaurant scolaire à la salle des For-
gerons et la garderie à la Bascule.

La commune a également fait le choix de placer les modulaires inutilisés à l’arrière 
de l’école le Petit Prince afin qu’ils puissent profiter à l’école maternelle.

Les dernières semaines ont été 
marquées par la réalisation de 

nombreux travaux sur la commune, 
travaux préparatoires à l’extension 

et à la réhabilitation de l’école 
St-Exupéry.
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ACTIVITÉ CERFS-
VOLANTS À LA 
MATERNELLE LE PETIT 
PRINCE
L’école maternelle Le Petit Prince tra-
vaille cette année sur les 4 éléments.

Cette période, les élèves ont travaillé 
sur l'air. Autour de ce thème, ils ont 
pu découvrir que l'air nous entoure, 
qu'il est invisible et ils ont participé à 
plusieurs expériences pour voir si l'air 
était présent ou non.

L'équipe enseignante leur a fait fabri-
quer des moulins à vent, des mon-
tgolfières et avec l'aide d'une asso-
ciation (Imagin'air), tous les enfants 
de l'école ont pu fabriquer un cerf-
volant en forme de poulpe.

Le lundi 23 mars et le mardi 24 mars, 
Mona d'Imagin'air est venue aider les 
enfants à créer leur cerf-volant. Cette 
activité était ludique, facile et le 
rendu était magique. Chaque cerf-
volant virevoltait dans les airs assez 
facilement. Les enfants sont repartis 
chez eux avec leur création et surtout 
heureux.

Les agents communaux ont été mobilisés pendant les deux semaines des vacances 
de printemps pour les déménagements finaux mais en amont, de nombreux travaux 
préparatoires ont été réalisés depuis janvier :

• Travaux d’électricité et de plomberie à la salle des Forgerons
• Reprise du mur de soutènement de l’ancien terrain de tennis
• �Installation d’une micro-station pour l’assainissement à l’arrière de l’école mater-

nelle
• Réalisation de plots en béton pour accueillir les modulaires
• �Inventaire du mobilier existant dans chacun des espaces, récupération de nouveau 

mobilier, réaffectation dans les différentes salles de la commune
• Et bien sûr mise en cartons de tout le matériel

Le 15 avril, s’est déroulée la partie la plus visible du déménagement : le grutage des 
deux modulaires périscolaires !

Après retrait des systèmes de climatisation et déconnexion des réseaux d’alimenta-
tion, ils ont été détachés en trois blocs chacun.

Chaque bloc de 6 T a été soulevé 
par une première grue de 360 T 
installée au milieu de la route de 
Lyon. Cette grue les a déposés sur 
la route, puis une deuxième grue 
de 60 T les a récupérés et installés 
sur les plots en bêton réalisés pré-
cédemment.

Prochainement, ces modulaires 
seront connectés aux réseaux 
(électricité, eau, assainissement) 
et des rampes d’accès seront ins-
tallées. 

Le plus grand accueillera la garderie de l’école le Petit Prince, libérant ainsi de la 
place dans la cantine de l’école maternelle et permettant d’avoir des espaces 
dédiés pour chaque temps périscolaire (cantine / garderie).

Le second modulaire sera utilisé uniquement comme espace de stockage. Ces 
changements sont prévus pour la rentrée de septembre.

L’ensemble de ces travaux préparatoires représente une somme de 94 000€ TTC. 
Cette somme était prévue dans le budget du projet et inscrite pour l’année 2026.

Un grand MERCI à tous les agents de la commune (techniques et périscolaires) qui 
se sont mobilisés pour la réussite de l’ensemble de ces travaux préparatoires.
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CITOYENNETÉ, SOLIDARITÉ, ÉDUCATION, CULTURE

UN LIVRET POUR LES 
FEMMES VICTIMES DE 
VIOLENCES
Les violences, souvent cachées, 
touchent de nombreuses femmes et 
leurs enfants, fragilisant durable-
ment leur sécurité, leur santé et leur 
bien-être.
Pour mieux accompagner ces vic-
times, la Préfecture de l’Isère et la 
Maison des Femmes de Grenoble 
Alpes ont élaboré un guide qui 
recense, par besoins et par territoire, 
l’ensemble des structures pouvant 
leur venir en aide  : accueil, écoute, 
hébergement, soutien psychologique, 
aides juridiques…
Vous trouverez le contenu de ce 
guide en scannant le QR code qui 
permet d’accéder directement à ce 
livret numérique :
Un livret papier est également dispo-
nible à la mairie.

ÉCOLE ST PIERRE

Du lundi 2 au vendredi 6 mars les élèves 
de CM1-CM2 de l’école St Pierre ont eu 
la chance de partir en voyage scolaire 
en Ecosse, à Edimbourg. Le départ s’est 
fait à 5h30 du matin sur la place Buis-
sière. Aucun retardataires, le bus a pu 
partir à l’heure direction Genève où la 
classe prenait l’avion. Accompagnés de 
leur enseignante d’anglais, d’une mai-
tresse de l’école, d’une ASEM et de l’en-
seignante spécialisée, ils ont fait de 
nombreuses visites comme la cathé-
drale St Giles, le « national museum of 
Scotland », « dynamic Earth », le châ-
teau d’Edimbourg, ils ont gravi la colline 
«  Arthur’s seat  » … Pour garder le lien 
avec leurs camarades restés à l’école, 
ils envoyaient des photos que les CE1-
CE2 regardaient chaque jour, ils écri-
vaient tous les jours un compte-rendu 
de leur journée en anglais et l’en-
voyaient à l’école et à leurs parents. Ils 
ont aussi rapporté des gâteaux que 
nous avons eu la chance de déguster 
tous ensemble un après-midi durant 
lequel ils nous ont raconté tout leur 
voyage et montré un diaporama.

Les élèves sont rentrés ravis de ce 
séjour linguistique que nous espérons 
refaire dans 2 ans !

Durant cette période les élèves de CM 
ont aussi participé à un atelier initié par 

la Charte forestière toute une journée. 
Le matin des ateliers étaient organisés 
en classe et l’après-midi ils sont allés 
visiter la menuiserie PARET à 5 minutes 
de l’école que nous remercions pour 
leur accueil. Les élèves ont appris 
beaucoup de choses sur la filière du 
bois, c’était une journée riche de 
découverte.

Le 3 avril nous avons fait notre tradi-
tionnel bol de riz après notre célébra-
tion à l’église avec le père Bertholin. 
Cette année les dons étaient reversés à 
l’association Kadiamor qui vient en aide 
à la population sénégalaise, plus parti-
culièrement aux enfants et aux familles 
de Cachouane. Avec la mobilisation 
des familles de l’école, nous avons pu 
récolter plus de 570€. L’association pré-
sente à l’école ce même jour a montré 
aux enfants des photos du village, de 
l’école… et leur a expliqué à quoi servi-
rait l’argent récolté grâce au bol de riz.

Nous nous préparons maintenant à la 
fin de l’année et à notre kermesse qui 
aura lieu dans la cour de l’école le 
samedi 20 juin dans l’après-midi et qui 
se poursuivra le soir pour les plus cou-
rageux !

Bel été à tous ! 



7

LA MUTUELLE « ENTRE NOUS »
Cette mutuelle « Entrenous » s’adresse à 
tous, quel que soit l’âge, sans condition 
de revenus, sans questionnaire médical. 
Elle propose une gamme de prises en 
charges diverses et adaptées à chaque 
situation  : jeunes avec ou sans emploi, 
étudiants, travailleurs non salariés : agri-
culteurs, artisans, commerçants, profes-
sions libérales, auto-entrepreneurs, 
retraités…

Pour vous aider à choisir la meilleure for-
mule pour vous, vous pourrez rencontrer 
directement une conseillère qui vous 
recevra en rendez-vous à la mairie d 
’Apprieu lors de permanences et vous 
accompagnera dans votre décision. 

Pour prendre rendez-vous, téléphonez  
au 09 69 39 73 38.

NOUVEAU À BIÈVRE EST, 
LA MAISON DES ADOS 
Tu as des questions concernant ton ave-
nir, ta santé, ta scolarité ou même en lien 
avec ta famille, tes amis, tes relations 
amoureuses ?
Lors des permanences, tu pourras poser 
toutes tes questions sans tabou et en 
toute confidentialité.
A la Maison des ados :
On t’écoute et te conseille pour te per-
mettre d’avancer. Tu peux venir gratuite-
ment, seul ou accompagné (d’un copain, 
de ta famille, d’un grand-parent…).
Rien n’est fait sans ton accord. Tu peux 
t’exprimer librement et faire part de tes 
difficultés en toute confidentialité.
Un lieu d’écoute et d’accompagnement :
Tu pourras rencontrer un professionnel 
qui t’aidera à parler de tes difficultés. Un 
accompagnement pourra t’être proposé 
à la Maison des ados ou à l’extérieur.
La Maison des ados, c’est aussi un lieu 
d’accueil pour les parents préoccupés 
par le comportement ou la santé de leurs 
adolescents.
2 lieux d’accueil
Permanences tous les mardis dans les 
deux centres socioculturels de Bièvre 
Est :
– �Lucie Aubrac à Le Grand Lemps  : de 

10h à 13h
– �Ambroise Croizat à Renage : de 14h à 

17h
Comment ça marche  : il faut prendre 
RDV par téléphone uniquement :
04 76 84 24 04
Où demander des renseignements : 
adocontact-mda@codase.org

Les prochaines dates de permanence sont les suivantes :

NETTOYAGE NATURE APPRIEU

Samedi 25 avril, une trentaine d’Appre-
lans sont venus ramasser des déchets qui 
se trouvaient le long des routes, sur des 
parkings, dans des champs, sur des sen-
tiers de promenades.

Qu’ils se connaissaient ou pas, la plupart 
sont partis en groupe et ont pu ramasser 
principalement des cannettes, des plas-
tiques, des emballages et plus que 
jamais des mégots ! 

Sans aborder la question du civisme, la 
présence des nombreux mégots sur le 
bord des routes pourrait-elle être la tra-
duction de l’interdiction de cendriers 
dans les voitures ? On peut se question-
ner.

Environ 2,5 kg de mégots ramassés sur 
cette matinée ont été évacués dans le 
sac de la start up «  TchaoMégot  », à 
laquelle la commune adhère, permettant 
de les recycler en isolant, utilisable dans 
le bâtiment ou le textile.

Un grand merci aux habitants présents, 
aux services de la mairie d’Apprieu ainsi 
qu’au service déchets de la CCBE ayant 
permis la tenue de ce grand nettoyage 
sous le soleil, qui s’est fini par un pot bien 
rafraîchissant !

Plusieurs enfants étaient présents encore, 
l’un d’eux exprimant : 
«  Moi j’aime bien faire ce nettoyage 
parce que ça rend service à la nature ! »
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CIMETIÈRE COMMUNAL : 
TRAVAUX SUR LES CONCESSIONS

Si l’entretien courant (arrosage des fleurs, 
élimination des mauvaises herbes, net-
toyage des monuments et du mobilier 
funéraire, etc.) ne nécessite, bien entendu, 
aucun accord préalable, il n’en va pas de 
même des travaux plus importants.

L’article 16 du règlement intérieur du cime-
tière d’Apprieu (affiché à l’entrée du cime-
tière) est, à ce titre, sans équivoque : toute 
intervention majeure nécessite une auto-
risation de travaux délivrée par la mairie. 
Parmi les travaux concernés figurent «  la 
pose d’une pierre tombale, la construc-
tion d’un caveau ou d’une fausse case, la 
pose d’un monument, la rénovation, l’ins-
tallation d’étagères pouvant servir de 
support aux cercueils dans les caveaux, 
l’ouverture d’un caveau, la pose de 
plaques sur les cases du colombarium… » 
Cette liste n’est pas exhaustive.

Obligatoire aussi : le recours à une entre-
prise. S’il est tentant de vouloir s’en char-
ger soi-même, un accident peut vite arri-
ver – et en cas de dommages corporels 
ou matériels, votre responsabilité serait 
directement engagée. En outre, un pro-
fessionnel pourra se charger lui-même 
d’obtenir l’autorisation de travaux 
requise.

Pour cela, l’entreprise chargée de l’inter-
vention doit adresser à la mairie d’Ap-
prieu une demande d’autorisation, 

signée par le concessionnaire ou un 
ayant-droit. Cette demande précise les 
références de la concession concernée 
(emplacement et/ou numéro de titre) et 
les coordonnées de l’entreprise. Elle décrit 
aussi en détail les travaux envisagés, en 
particulier les matériaux, les dimensions, 
ainsi que les dates et la durée prévue des 
opérations.

Dès réception, les demandes d’autorisa-
tion sont examinées par le maire, qui 
délivre en retour l’autorisation de travaux. 
Cette démarche simple permettra aux 
Apprelans concernés de remplir en toute 
quiétude les obligations induites par leurs 
concessions funéraires.

CITOYENNETÉ, SOLIDARITÉ, ÉDUCATION, CULTURE

LE 12 MAI : JOURNEE 
MONDIALE DE 
SENSIBILSATION À  
LA FIBROMYALGIE :  
LA FRANCE EN BLEU

Vous aurez sans doute remarqué que la 
façade de la mairie a été illuminée en 
bleu le 12 mai et vous vous demandez 
pourquoi ?
Eh bien, c’est une action symbolique de 
solidarité envers celles et ceux qui 
souffrent de la fibromyalgie, à l’initiative 
de l’association nationale « fibromyal-
gie.fr  » fondée en 2009 et reconnue 
d’intérêt général.
Et désormais, vous pourrez remarquer 
des autocollants sur les bancs d’Ap-
prieu, avec le logo.

Le retour des beaux jours est propice 
à de nombreux travaux, tant au 

jardin qu’en intérieur. Pour les 
titulaires ou les ayants-droits de 

concessions funéraires, le printemps 
est aussi l’occasion d’entretenir les 

tombes familiales.

GROUPEMENTGROUPEMENTGR
OUPEMENT

FIBROMYALGIEFIBROMYALGIE

FIBROMYALG

IE

tel : 06 80 10 82 85

fibromyalgies.fr@gmail.com

Entraide
Soutien
Compréhension
Groupes Facebook 

Discussions
Conseils
Informations
Partage

12 MAI 2026
33ème journée Mondiale de la

Fibromyalgie

Douleurs diffuses
Paresthésie Troubles du sommeil

Troubles de la mémoireFatigue
Anxiété

Une Association, pour vous
Une centaine de symptômes
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UNE BELLE SOIRÉE POUR LES AÎNÉS

Samedi 4 avril, les aînés se sont retrouvés 
à la salle des fêtes pour la soirée offerte 
par le CCAS. 

Environ cent-vingt personnes ont répondu 
favorablement à cette invitation.

Et même si la date n’était pas forcément 
la meilleure (week-end de Pâques, début 
des vacances scolaires, un samedi soir…) 
et la salle moins grande que d’habitude, 
l’ambiance et la convivialité étaient au 
rendez-vous !

Tous les membres du CCAS se sont fait un 
plaisir d’aller vers chaque table pour y 
apporter les multiples éléments du buffet 
dinatoire. Un vrai régal, préparé par la 
« Brasserie de la plaine ».

L’animation musicale de JP Franck et son 
duo a donné l’occasion de danser et 
chanter avec beaucoup de plaisir. Et 
grâce à Jean, nous avons découvert la 
«  chanson d’Apprieu  » que nous avons 
entonnée, accompagnés par l’accordéon 
de Marie-Ange. 

Et à en croire tous ceux qui étaient pré-
sents, « on passe un bon moment, on se 
régale à tout point de vue et c’est dom-
mage pour ceux qui ne viennent pas ! »

Un grand merci à toutes et tous !

DES CONFÉRENCES  
EN LIGNE POUR  
LES SÉNIORS
Accessible gratuitement grâce au 
soutien de la Commission des 
financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie de l’Isère, le pro-
gramme HAPPYVISIO vous permet 
d’accéder à des conférences sur 
des sujets de santé et de bien-être.

Vous souhaitez apprendre à faire 
vos démarches sur Internet ? Faire 
de l’activité physique  ? En 
apprendre davantage sur une 
pathologie ? Stimuler vos neurones 
ou tester votre culture générale ?

Inscrivez-vous sur le site www.hap-
pyvisio.com pour trouver des 
réponses à ces questions et bien 
d’autres.

Parmi les visioconférences propo-
sées en direct et en «  replay », on 
retrouve : des séances de sport, de 
yoga, des webconférences sur la 
santé et le bien-être ou encore des 
ateliers nutrition, des formations 
numériques, des conférences cultu-
relles et autres activités ludiques.

Au cours des séances, les utilisa-
teurs bénéficient de conseils de 
professionnels qui leur fournissent 
des informations fiables et pra-
tiques ainsi que de l’accompagne-
ment d’animateurs Happyvisio 
pour permettre l’échange en toute 
convivialité.

Les utilisateurs peuvent accéder 
aux programmes grâce au code 
partenaire suivant : Happy38. 

Créez-vous un compte gratuite-
ment, choisissez et participez libre-
ment depuis chez vous aux activi-
tés que vous avez sélectionnées.

Vous avez des questions ou ren-
contrez des difficultés au moment 
de l’inscription ? 

Une équipe dédiée vous répond du 
lundi au vendredi par téléphone : 
01 76 28 40 84, et/ou email :
contact@happyvisio.com

DEPISTER LE PLUS TÔT POSSIBLE  
SES FRAGILITÉS DÈS 60 ANS
Parce que repérer et prendre en main le plus tôt possible une fragilité est le moyen le 
plus sûr de vieillir en bonne santé, le CHU de Grenoble, le Département de l’Isère, La 
Poste et le gérontopôle d’Auvergne Rhône Alpes mettent à disposition des personnes 
de plus de 60 ans un dispositif partenarial accessible gratuitement via une applica-
tion : « DIGICOPE » .

Vous pouvez effectuer cette évaluation par vous-même (auto-dépistage) ou bien 
avec l’aide d’une tierce personne. Cela concerne la mémoire, la nutrition, la vision, 
l’audition, le lien social et l’accès aux droits, la psychologie, la mobilité. Toutes les 
données recueillies sont intégrées dans une base de données sécurisée et analysées 
par le CHU Grenoble Alpes, dans le respect des règles RGPD.

Si l’évaluation médicale et/ou sociale confirme une fragilité, le médecin traitant est 
alerté et un plan de prise en charge est défini avec des préconisations spécifiques 
sur un parcours de prévention adapté. 

Ce parcours de prévention ou de soins est ensuite évalué régulièrement.

Anne Robert entourée d'une partie des bénévoles La belle équipe de bénévoles du CCAS

Les danseurs étaient nombreux

Jean Bruasse en duo avec  
JP Franck sur du Goldman

Une belle séance de danse
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RETOUR SUR LES GRANDS 
MOMENTS 

CITOYENNETÉ, SOLIDARITÉ, ÉDUCATION, CULTURE

Suivez nous : La Sirène Apprieu

VACANCES D'ÉTÉ 
À partir du 6 juillet la médiathèque sera ouverte unique-
ment les mercredis de 15h à 17h45 et les samedis de 10h à 
12h.

EVÈNEMENT À VENIR 
Le 30 mai : soirée théâtre à la salle des fêtes avec la troupe 
Les Branchés du théatre avec leur pièce "flagrant délire" 
où il sera question de meurtre dans un sauna et d'une his-
toire de plagiat. Affaire d'état ou simplement du théâtre ?

m
éd

ia
th
èq

ue

Salle des Fêtes

Samedi 30 mai 2026 à 20h30
Spectacle offert par la médiathèque

Tous publics

Spectacle délirant mais pas que…
Un meurtre dans un sauna et une histoire de plagiat. 

Affaire d’état ou simplement du théâtre…

Médiathèque La Sirène
04 76 35 38 84

9 avril : Projection du film d’animation L’âge des 
glaces : les lois de l’univers : 
Les enfants présents ont apprécié ces moments offerts par la 
médiathèque pendant les vacances de Pâques.

5e édition des rencontres d'auteurs. Découvertes de nouveaux 
talents et surtout des nouveautés littéraires mises en rayon à la 
médiathèque La Sirène pour vos lectures d'été

Les Racontines ont émerveillé les petits en mettant les poissons 
en contes et en musique
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3 AVRIL : VERNISSAGE AVEC UNE 
EXPOSITION DE 2 ARTISTES "ANGEL 
FAIT LE MUR" ET JOSÉ VASQUEZ. 
Deux salles, deux ambiances. Vagabondage entre rêve et réalité, entre éva-
sion et réalisme contemporain. Un voyage rempli de surprises où les regards 
se croisent pour mieux contempler et partager. L'art ne serait-il pas une 
question de partage finalement. Merci à toute l'équipe d'Art'Prieu pour l'or-
ganisation et leur engagement. 
Expo visible jusqu'au 3 juin.

3 juin : vernissage 
de l'exposition des 
élèves
Moments d'émotions en 
salle du conseil où les 
élèves des trois cours 
exposent 2 ou 3 de leurs 
créations.

17 et 18 octobre : Rencontre de 
carnettistes
Tous les détails dans notre gazette de juillet.

3 juillet : vernissage de l'exposition 
participative
Dépôt des œuvres de l'exposition participative le le 27 
juin, de 10h à 12h en mairie. 2 oeuvres maximum accep-
tées par artiste.

6 septembre : balade croquis
Tous les détails vous seront communiqués dans la gazette de 
juillet 2026.

Suivez nous : Art’prieu

EVÈNEMENTS À VENIR 
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AMÉNAGEMENT, URBANISME, ENVIRONNEMENT

CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES 
Début 2026, nous avons constaté sur 
la forêt communale, comme dans 
d’autres régions, un nombre impor-
tant de nids de chenilles procession-
naires aux allures de boules de coton, 
particulièrement installés dans les 
pins dont elle apprécient les aiguilles.
Début mars, alors que les chenilles 
étaient encore calfeutrées dans leurs 
nids et avant leur descente pour trou-
ver de la nourriture au sol, la com-
mune a installé des pièges (sachet 
rempli de terre où les chenilles seront 
capturées et se nymphoseront) sur 
les arbres en bordure d’habitations 
de la forêt communale et sur d’autres 
secteurs du village. 
Les chenilles processionnaires sont 
des insectes présents dans plusieurs 
régions de France, y compris en ville, 
et dont la prolifération provoque un 
affaiblissement des arbres. 
Merci aux agents du service tech-
nique pour leur réactivité. 

Les reines fondatrices « frelon asiatique 
ou à pattes jaunes » sont sorties et for-
ment des nids primaires. Le piégeage 
des reines est en cours sur la commune 
jusqu’à fin mai sur indication du grou-
pement de défense sanitaire apicole. 

Soyez vigilants et signalez en mairie les 
nids que vous pourriez découvrir. Nos 
référents communaux prendront 
contact avec vous pour programmer la 
destruction de ces petits nids.

Un nid primaire découvert et détruit, 
c’est un nid secondaire en moins (donc 
des milliers de frelons en moins).
Par ailleurs, la destruction d’un petit nid 
primaire, contrairement à un nid secon-
daire, ne coûte rien à la collectivité.

Merci pour votre vigilance et votre coo-
pération.

FRELONS À PATTES JAUNES : VIGILANCE 
AUX NIDS PRIMAIRES

On compte sur vous ! 

 SSiiggnnaalleerr  ssuurr      www.frelonsasiatiques.fr 
 Centralise les déclarations d'Auvergne Rhône-Alpes, 
 Pour les faire détruire et rendre la lutte efficace en limitant 

ainsi les nids "secondaires" (nid délocalisé vers un lieu plus 
adapté à la croissance de la colonie) sur la période estivale 
qui sont bien plus dangereux et plus difficiles à détecter, 
souvent cachés dans la frondaison des arbres …

 QUE FAIRE en présence d'un nid ? 

À faible hauteur (long des avant-toits, cabanes, haies, parpaings, …),  protégés des aléas climatiques ! 
 OÙ les rechercher ? 

Au printemps , la vigilance est de mise ! 

 LES NIDS PRIMAIRES 
 QUAND les Observer ? 

D’avril à juillet, la fondatrice frelon 
asiatique émerge de son hivernage …

Gyne FA en dormance 
pendant la phase hivernale 

La fondatrice édifie seule 
un nid de fondation dit 
« nid primaire » 

 À QUOI ressemble un nid primaire ? 
Sphère suspendue avec une 
petite ouverture vers le bas 

Petite taille, 5 à 10 cm de diamètre, qui va progressivement atteindre 20 cm  

Les chenilles processionnaires 
peuvent représenter un risque 
pour l’homme et les animaux. Ces 
chenilles ne doivent en aucun cas 
être touchées. Leurs poils, urti-
cants et allergisants, sont respon-
sables de réactions inflamma-
toires de la peau ou, plus grave, 
des muqueuses respiratoires.

Nid de chenilles

Piège à chenilles
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ENTRETIEN VOIRIES : 
CAMPAGNE DE 
REBOUCHAGE  
DES TROUS
Les routes de la commune ont souf-
fert des intempéries de l’hiver  : froid 
intense puis fortes pluies. A certains 
endroits, une partie du bitume s’ef-
frite et des trous se sont formés.
Aussi, une campagne de rebouchage 
de ces trous est prévue de juin à sep-
tembre. 
Vous serez informés par les moyens 
de communication habituels du 
déroulement de cette campagne.

ENTRETIEN DES BORDS 
DE VOIRIES : 
Vous avez pu remarquer que les 
agents communaux ont débuté la 
saison d’entretien des espaces verts. 
Ils entretiennent les bords de voiries 
jusqu’en limite de vos propriétés 
(limites cadastrales). Si vous avez 
une question quant à ces limites, 
n’hésitez pas à vous adresser à la 
mairie.

L’an dernier, de nombreux habitants se 
sont mobilisés face au moustique tigre 
avec l’application Zzzapp.
Le moustique tigre reste une nuisance bien 
réelle, car il se développe au plus près des 
habitations, notamment dans les jardins et 
les espaces extérieurs. Une action isolée, 
même bien intentionnée, montre vite ses 
limites si elle n’est pas menée régulière-
ment et en coordination avec le voisinage. 
L’enjeu est donc de pouvoir agir ensemble, 
au bon moment, avec des repères simples 
et partagés. C’est pourquoi la commune 
reconduit cette année la démarche col-
lective engagée avec Zzzapp.

Pour rappel, Zzzapp aide les habitants à 
réduire durablement la présence du mous-
tique tigre autour de leur domicile en com-
binant des actions régulières et une coor-

dination à l’échelle du voisinage. 
L’application propose des gestes simples à 
réaliser chez soi et indique, au bon 
moment, quand il est utile d’agir. Une 
charte entre voisins est également dispo-
nible. 

En répétant ces actions dans le temps et 
de manière coordonnée avec les voisins, 
chacun agit là où le moustique se déve-
loppe. La commune invite les habitants 
déjà utilisateurs de Zzzapp à rouvrir l’appli-
cation et à la mettre à jour afin de pour-
suivre leur engagement cette saison. Les 
nouveaux habitants sont également invi-
tés à rejoindre la démarche. Chacun peut 
ainsi contribuer, de manière régulière et 
coordonnée, à limiter durablement la nui-
sance du moustique tigre autour de son 
domicile et dans son quartier. 

FACE AU MOUSTIQUE TIGRE, 
POURSUIVONS L’ACTION ENSEMBLE

Et la solution tient dans

notre poche

-

Download on the

App Store

Get in on

Play Store

c’est facile !
cet été

de moustiques tigres 

Tout le monde peut
devenir un expert !
Si tous les habitants dans un rayon de
150m agissent, on peut réduire sa
nuisance jusqu’à 80 %. Avec l’appli
zzzapp qui nous aide à agir au bon
endroit, au bon moment, c’est facile !

l’appli anti-moustique recommandé par

TÉLÉCHARGER
AUJOURD’HUI
TÉLÉCHARGER
AUJOURD’HUI

Et la solution tient dans

notre poche

-

Download on the

App Store

Get in on

Play Store

c’est facile !
cet été

de moustiques tigres 

Tout le monde peut
devenir un expert !
Si tous les habitants dans un rayon de
150m agissent, on peut réduire sa
nuisance jusqu’à 80 %. Avec l’appli
zzzapp qui nous aide à agir au bon
endroit, au bon moment, c’est facile !

l’appli anti-moustique recommandé par

TÉLÉCHARGER
AUJOURD’HUI
TÉLÉCHARGER
AUJOURD’HUI
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ÉcocitoyennetéÉcocitoyenneté

Quoi de mieux qu'un poulailler pour réduire ses déchets et faire 
face à la hausse du prix des œufs ?
De plus en plus d'habitants franchissent le pas et adoptent de 
nouveaux locataires dans leurs jardins.

L'adoption de poules possède de nombreux 
avantages : 
> �Réduction des déchets : Elles permettent de réduire les déchets 

alimentaires entre 100 et 150 kg par an et par poule.
> �Production d'œufs : Elles assurent une production de 200 à 250 

œufs par an selon la race (cette production diminue naturelle-
ment avec le temps).

> �Entretien du jardin : Elles possèdent un pouvoir de désherbage.
> �Engrais naturel  : Leurs fientes peuvent être utilisées comme 

engrais pour le potager.

Un aménagement rigoureux pour des poules en 
bonne santé
Malgré ces atouts, l'accueil de poules impose certaines 
contraintes et nécessite des aménagements qualitatifs pour le 
poulailler, l'enclos et les accessoires.

> �L'habitat : Il doit isoler les poules de l'humidité durant la nuit et 
les protéger des intempéries. L'idéal est un modèle sur pilotis 
pour qu'elles puissent s'abriter en dessous, en cas de pluie ou de 
neige. L'humidité est un danger majeur pour leur santé, au 
même titre que les prédateurs ou la grippe aviaire.

> �L'enclos : Il est conseillé d'enterrer le grillage sur 30 cm de pro-
fondeur pour empêcher l'intrusion de renards, de fouines ou de 
rongeurs.

> �La nourriture : Pour éviter les nuisances de voisinage et ne pas 
attirer les rats, il est fortement conseillé d'utiliser une mangeoire 
anti-nuisibles qui ne s'ouvre que sous le poids de la poule. Cela 
permet également de réduire le gaspillage.

RÉDUIRE SES DÉCHETS ET FAIRE FACE À LA 
PÉNURIE D'ŒUFS : L'ATOUT POULAILLER

Rappel de la réglementation
Il est important de noter que tout détenteur de volailles doit 
en informer la mairie. Cette démarche est essentielle, 
notamment en cas de foyer de grippe aviaire, car des 
mesures spécifiques de confinement ou de protection 
doivent alors être strictement appliquées.

La mangeoire doit 
pouvoir être fermée

Un poulailler bien entretenu

Poussifeu se plaît bien 
dans son poulailler
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DÉCISIONS DU CONSEIL

Conseil municipal du 22 janvier 2026
Lors de ce conseil municipal les délibérations suivantes ont 
été prises 

Avis sur la révision du PLUi (15 voix pour)  : La commune se 
prononce pour l'inopportunité de réviser le Plan Local d'Ur-
banisme intercommunal à ce stade, en raison de la révision 
du SCoT en cours et de l'incertitude autour du Zéro Artificia-
lisation Nette. Des points de vigilance sont néanmoins iden-
tifiés :
- �La production de logements, notamment de logements 

locatifs sociaux
- �La desserte en transport en commun / rabattement vers 

les sites stratégiques (gares, P+R, …)
- �Les acquisitions foncières pour mettre en œuvre les 

objectifs de plantations (TVB) ou d’équipements (PAV).
- �D’autres thématiques sont également à améliorer : 

production générale de logements, ENR, cheminement 
doux, diversification des activités économiques, …

Convention de portage foncier pour la zone commerciale 
(15 voix pour) : Approbation d'une convention tripartite entre 
l'EPFL du Dauphiné, Bièvre Est et la commune pour la requa-
lification de la zone commerciale de Bièvre Dauphine. L'en-
veloppe prévisionnelle de l'EPFL est de 4 053 000 € HT, avec 
un remboursement fractionné par Bièvre Est à partir de 2028 
et une cession cible en 2035. Aucune participation financière 
n’est prévue pour la commune.

Mise à jour du RIFSEEP (15 voix pour) : Actualisation du régime 
indemnitaire des agents communaux (IFSE + CIA) à compter 
du 1er février 2026, pour tenir compte de la nouvelle organisa-
tion des services et introduire deux composantes du CIA : 
- �une liée à la manière de servir, son montant brut maximal 

est de 500€ en lien avec les évaluations, versé en juillet,
- �et une autre part liée à l’investissement particulier : par 

exemple remplacement par suite d’une absence 
prolongée d’un supérieur hiérarchique ou gestion d’un 
service par un autre responsable ou par la direction, le 
montant de 100€ brut par mois. Cette composante sera 
versée une fois en juin et une fois en décembre.

Frais de déplacement des auteurs (15 voix pour) : Rembour-
sement des frais kilométriques (0,32 €/km) de 9 auteurs invi-
tés aux Rencontres d'auteurs du 28 février 2026, pour un total 
de 304,99 €.

Frais des bénévoles de la médiathèque (15 voix pour) : Auto-
risation de remboursement des frais de déplacement et de 
repas des bénévoles de la médiathèque La Sirène, dans la 
limite de 700  €/an. Ces bénévoles sont amenés, dans le 
cadre de ce service communal, à effectuer des déplace-
ments pour le compte de la commune, en particulier pour 
leurs formations et leurs relations avec la Médiathèque Tête 
de Réseau au Grand-Lemps.

Indemnité de surveillance lors des sorties ski (5 pour, 2 
contre, 8 abstentions)  : versement d'une indemnité de sur-
veillance de cantine aux enseignants lors des sorties ski 
(11,91 €/h ou 13,11 €/h selon le grade détenu par l’enseignant).

Convention avec le Centre Médico-Scolaire de La Côte 
Saint André (15 voix pour) : Approbation d'une participation 
forfaitaire de 245  € (1  € par élève) aux frais de fonctionne-
ment du Centre Médico-Scolaire pour l'année scolaire 2024-
2025.

Conseil municipal du 24 février 2026
Pour le dernier conseil municipal de la précédente manda-
ture, le conseil municipal a voté les délibérations suivantes :

Taux d'imposition 2026 (18 voix pour) Maintien des taux 2025 : 
Taxe foncière bâtie à 36,50 %, non bâtie à 54,76 %, Taxe 
d'habitation à 8,13 %.

Reprise anticipée des résultats 2025 (18 voix pour) : Le bud-
get principal 2025 affiche un excédent de fonctionnement 
de 831 811,10 €, avec une affectation de 500 000 € à l'inves-
tissement.

Budget Primitif 2026 (17 voix pour, 1 contre) : Budget de fonc-
tionnement équilibré à 3 439 797,10 € et budget d'investisse-
ment à 2 577 715,13  €, axé sur les projets en cours (écoles, 
voirie, environnement).

Subvention CCAS (18 voix pour)  : Reconduction de la sub-
vention de 10 000 € au Centre Communal d'Action Sociale.

Demande d'aide pour l'extension périscolaire (18 voix pour) : 
aides attendues de l'État (DETR)  : travaux estimés à 
1 094 467 € HT, subvention sollicitée de 218 893 €.

Demande pour la réhabilitation énergétique de l'école (18 
voix pour)  : travaux estimés à 1 383 947  €, avec des aides 
attendues de l'État (DSIL) (345 987 €), de la Région (267 600 €) 
et du Département (400 000 €).

Contrat Eau et Climat (18 voix pour) : Autorisation de signer 
un partenariat avec l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-
Corse, avec une subvention sollicitée de 33 000 € (50 % du 
montant inscrit 66 000€), pour des actions de gestion 
durable de l'eau et de renaturation.

Création d'un poste technique (18 voix pour)  : Compte tenu 
du nombre d’équipements publics communaux et de 
contraintes de remplacement d’agents, il convient de trans-
former le poste d’accroissement temporaire d’activité en un 
poste d'adjoint technique à temps complet au Centre Tech-
nique Municipal à partir du 1er juin 2026.

Subvention France Victimes 38 AVNIR (18 voix pour) : Attribu-
tion de 500  € à cette association d'aide aux victimes d'in-
fractions pénales, notamment dans les cas de violences 
intrafamiliales.
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D O S S I E R

PRÉSENTATION DU CONSEIL

DOMINIQUE PALLIER
Maire

Membre de toutes les commissions
Président du CCAS

ANNE ROBERT 
1re Adjointe

Vice présidente du CCAS
Conseillère communautaire

Membre des commissions :
- Affaires scolaires et périscolaires 
- Agriculture, forêts et biodiversité 

- Communication
- RH, finances et moyens généraux

BLANDINE VIGNON
5e Adjointe

Affaires scolaires et périscolaires.
Membre des commissions :

- Affaires sociales et solidarité
- Culture

- Communication
- RH, finances et moyens généraux

Membre du CCAS

VALÉRIE DÉGUILLAUME MILLAT
Conseillère Municipale Déléguée

Communication
(Gazette, réseaux sociaux, site web,  

Illiwap et supports visuels)
Membre des commissions :

Affaires scolaires et périscolaires,  
Sport et vie associative, Culture, RH,  

finances et moyens généraux
Membre du CCAS

Conseillère communautaire

KEVIN BENEDETTO
6e Adjoint

Urbanisme
Membre des commissions :

- Bâtiments, voirie et réseaux
- Communication

- RH, finances et moyens généraux
Conseiller communautaire

DAVID HERNAN
Conseiller Municipal Délégué

Voiries et bâtiments.
Membre des commissions :

- Communication
- RH, finances et moyens généraux

CÉLINE MARTEL
7e Adjointe

Agriculture, forêts et biodiversité
Membre des commissions :

- Affaires sociales et solidarité
- Bâtiments, voirie et réseaux

- Communication
- RH, finances et moyens généraux

SYLVIE COTTE
Conseillère Municipale

Membre des commissions :
- Affaires sociales et solidarité
- Bâtiments, voirie et réseaux

- Agriculture, forêts et biodiversité
Membre du CCAS

LAURENT TARY
8e Adjoint
Culture

Membre de la commission :
- Communication

- RH, finances et moyens généraux
Conseiller communautaire

JEAN BRUASSE
Conseiller Municipal

Membre de la commission :
- Bâtiments, voirie et réseaux

Membre du CCAS

ALEXANDRE COULLOMB
2e Adjoint

RH, finances et moyens généraux.
Conseiller communautaire

EMILIE SYLVESTRE
3e Adjointe

Bâtiments, voirie et réseaux
Membre des commissions :

- Urbanisme
- Sports et vie associative

- Communication
- RH, finances et moyens généraux

Membre du CCAS
Conseillère communautaire

HERVÉ LE STUNFF
4e Adjoint

Sport et vie associative
Membre des commissions :

- Bâtiments, voirie et réseaux
- Communication

- RH, finances et moyens généraux
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ELISSA LEFÈVRE
Conseillère Municipale

Conseillère déléguée à l'animation  
du village

MARINE DISTEL
Conseillère Municipale

Membre des commissions :
- Affaires scolaires et périscolaires
- Agriculture, forêts et biodiversité

MARIE-PIERRE DÉMULE
Conseillère Municipale

Membre des commissions :
- Urbanisme

- Bâtiments, voirie et réseaux

CAROLE FLAMANT
Conseillère Municipale

Membre des commissions :
- Affaires sociales et solidarité

- Agriculture, forêts et biodiversité

GILDAS  
BERGER-SABATEL

Conseiller Municipal

CHRISTINE  
MICHALLET

Conseillère de réserve

GÉRARD  
TERMOZ-MASSON

Conseiller de réserve

MAXIME VEZAIN
Conseiller Municipal

Membre des commissions :
- Bâtiments, voirie et réseaux

- Sports et vie associative

SÉBASTIEN GAUVERIT
Conseiller Municipal

ADELINE  
BERGER-SABATEL

Conseillère Municipale

CLÉMENT ESCALLIER
Conseiller Municipal

Membre des commissions :
- Sports et vie associative

- Agriculture, forêts et biodiversité

RAYMOND JODER
Conseiller Municipal

ANNE-MARIE SILVESTRE
Conseillère Municipale

Membre de la commission :
- Bâtiments, voirie et réseaux

Membre du CCAS

MÉLANIE PARET
Conseillère Municipale

Membre de la commission :
- Affaires sociales et solidarités

THOMAS BRAILLON
Conseiller Municipal

Membre des commissions :
- Bâtiments, voirie et réseaux

- Sports et vie associative

HERVÉ TROUILLOUD
Conseiller Municipal

Membre des commissions :
- Urbanisme

- Agriculture, forêts et biodiversité
- Bâtiments, voirie et réseaux



18

Audrey ILIAN est assistante au service technique de la mairie, en 
charge du suivi administratif et de la gestion du patrimoine com-
munal. À ce titre, elle participe à la coordination des interventions 
techniques, au suivi des dossiers liés à l’entretien des bâtiments 
et des espaces publics, ainsi qu’à la gestion des demandes 
internes et externes.
Forte de plus de 20 ans d’expérience dans le privé comme assis-
tante commerciale et assistante technique en SAV, elle aime 
gérer les problèmes et surtout trouver des solutions.

Elle a ensuite rejoint le service de l’eau du Pays Voironnais en tant 
que chargée de clientèle, enrichissant son parcours dans le sec-
teur public.
Organisée et polyvalente, elle contribue efficacement à la coor-
dination des dossiers et au bon fonctionnement du service.
Dans la vie quotidienne, Audrey aime bricoler, relooker des 
meubles, jardiner, profiter du grand air… et tout planifier avec 
soin !

AUDREY ILIAN

Je travaille à l’accueil de la mairie en remplacement depuis le 16 
février, après avoir effectué un stage de cinq semaines consacré 
à la gestion du cimetière. J’étais auparavant généalogiste suc-
cessoral depuis 20 ans, et j’habite Apprieu depuis 2018. 
Mes tâches sont très variées : accueil téléphonique et présentiel, 
rédaction des actes, traitement des demandes des Apprelans… 
Le cimetière occupe beaucoup de mon temps. Il doit faire l’objet 
d’un suivi régulier pour en assurer le bon fonctionnement. La 

reprise des tombes à l’abandon me rapproche de mon ancien 
métier, car il faut en rechercher les héritiers.
L’arrivée de Mylène est aussi un contexte très motivant, car il y a 
toute une organisation nouvelle à créer et mettre en place. C’est 
un chantier important pour améliorer le fonctionnement de la 
mairie, auquel j’espère contribuer. 
Pour toute question relative au cimetière, n’hésitez pas à contac-
ter l’accueil de la mairie (04.76.65.10.13 ou accueil@apprieu.fr).

ERIC DÉGUILLAUME

Depuis fin mars, j’ai le plaisir de vous servir en tant que respon-
sable du service à la population.
Forte de 15 années d’expérience au sein de différentes collectivi-
tés, j’ai débuté en tant qu’agent d’accueil avant d’exercer les 
fonctions de secrétaire générale de mairie. Ce parcours m’a per-
mis d’acquérir une solide connaissance du service public et sur-
tout de développer un attachement particulier à la relation avec 
les administrés.
Aujourd’hui, je pilote les pôles Accueil-État Civil, Affaires scolaires 

& périscolaires, Vie associative et Culture, avec la volonté de pro-
poser un service de proximité, accessible et attentif aux besoins 
de chacun.
On me reconnaît souvent à mon accent du Sud, mais surtout à 
mon sens de l’accueil et à mon envie d’accompagner chacun au 
mieux dans ses démarches du quotidien.
Je suis ravie de mettre mon expérience et mon énergie au service 
des Apprelans et de contribuer, à mon échelle, à la qualité de la 
vie locale.

MYLÈNE GAUCHOT

Je suis coordinatrice périscolaire et directrice d’ACM, en contrat 
de remplacement. Mon rôle est de poursuivre le travail déjà mis 
en place par la commune. Je supervise les temps d’accueil péris-
colaire – garderie du matin et du soir, cantine – pour que tout se 
déroule au mieux. Je gère également les dossiers administratifs 
et reste à l’écoute des familles, par téléphone, mail ou en présen-

tiel, pour les informer et les accompagner. Ma priorité est le bie-
nêtre et la sécurité des enfants, en relais de leurs parents. Mon 
objectif est de proposer un service organisé, harmonieux et 
agréable, où les enfants se sentent bien et accompagnés au 
quotidien.

FANNY CRESPO

GENS D’ICI

Mylène, Fanny, Julie, Eric et Audrey.
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Le 31 décembre, Christiane a quitté son poste d’agent d’ac-
cueil. Elle le tenait depuis 1987, quand elle a débuté aux côtés 
de Joëlle Héritier. Recrutée par Paul Croce et Bernard Gonon, 
elle a commencé comme stagiaire sténodactylo. La mairie 
était alors à la Bascule, au-dessus de 2 salles de classe. Grâce 
à Joëlle, elle a tout appris du métier : état civil, paies, dossiers 
de mariage, comptabilité, naturalisation, aides sociales, ges-
tion du courrier… à la machine à écrire et au papier carbone. En 
1996, l’arrivée de l’informatique facilite le travail. Son mari, Pas-
cal, a été élu pour 2 mandats avec Bernard Vial. Les soirées à la 
maison, entre le travail en mairie et le conseil municipal, deve-
nant trop compliquées, il n’a pas continué. Service du repas du 
CCAS, colis de Noël et mariages faisaient aussi partie du tra-
vail. Quelques étapes importantes ont rythmé sa carrière. En 
2000, la construction de l’école St Exupéry, en 2001, l’arrivée de 
Nadine Brunet à l’accueil, en 2003, l’installation des services 
municipaux dans la mairie actuelle. En 2008, Bernard Vial est 
remplacé par Georges Ferreri. La population se développe, 
ainsi que le comité des fêtes, le conseil municipal jeune, la 
cérémonie des nouveaux arrivants… Que de changements  ! 
Entre 2010 et 2025, Christiane travaillera avec Marie-Cécile 
Boudrot, remplaçante de Joëlle à la tête des services adminis-

tratifs. Elles suivront ensemble plusieurs formations pour mettre 
à jour leurs connaissances sur les élections, l’état civil et le 
mariage pour tous ainsi que les pacs. Arrivent ensuite Céline 
Chareun, Malorie Jouffray puis Cathy Pimenta. 2014, Dominique 
Pallier devient maire après 1 mandat d’adjoint. C’est le 4e et 
dernier maire avec qui elle travaillera. En septembre 2025 arrive 
Catherine Ferreira, remplaçante de Christiane. Elles travaillent 
ensemble jusqu’au dernier jour. Un passage de flambeau réussi. 
Christiane commente : “Dans ma carrière, je suis toujours restée 
à l’accueil, premier contact avec la population. Cela veut dire 
être confrontée aux réactions des administrés, faire face à des 
situations parfois très particulières, les uns contents, les autres 
un peu moins. J’ai connu des joies, des peines, des drames. 
Après 38 ans au service de la population, il est temps de 
prendre ma retraite et de profiter de mes enfants, leurs conjoints 
de mes petites filles toujours à mes côtés et aussi de voyager, 
avec notre camping-car. Il paraît qu’à la retraite, on n’a jamais 
le temps.” Lors de son pot de départ, le 23 janvier, Christiane 
était entourée de ses amis, famille et collègues. Une soirée 
pleine d’émotions, d’amitiés, de retrouvailles parfois, que 
chaque invité a adoré.

Julie Silvente a rejoint notre municipalité début avril. Elle est en 
charge des ressources humaines, soit une trentaine d’agents de 
la commune. Ce métier, elle le fait depuis 6 ans en collectivité 
territoriale et nous vient du nord Isère. Elle a rejoint l’équipe en 
place afin d’apporter son expérience RH à notre commune 
dynamique et en plein développement. Ses missions sont 
variées  : gestion du RH, gestion du personnel, de la paie et du 

suivi de carrière des agents.
Elle a pour projet d’apporter des informations aux agents et 
d’assurer le dialogue social au sein de la collectivité. Une tâche 
essentielle en soutien aux agents qui travaillent au service des 
habitants avec leurs différents talents et leur motivation, visibles 
au quotidien.

JULIE SILVENTE, GESTIONNAIRE RH

CHRISTIANE TROUILLOUD,  
MÉMOIRE DE LA COMMUNE, A CHANGÉ DE VIE

Au centre, Christiane, entourée de Dominique Pallier, Marie-Cécile Boudrot, Joëlle Héritier et Paul Croce.
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LE FESTIVAL KIFF’ & VOUS DÉBARQUE À BIÈVRE EST !
Envie de vous amuser et de 
faire la fête en famille ?
Rendez-vous le samedi 6 juin de 14h à 
23h au Parc de la mairie d’Izeaux pour 
une grande fête de la Jeunesse, entière-
ment gratuite !

Au programme :
Sur la journée :
Atelier dessin
Château gonflable
Clown (Clément Defelix)
Kermesse

De 14h-15h :
Show Trial par Simon Masi

De 14h-17h :
Construction express par Planète carton

De 15h-17h :
Ferme pédagogique par La ferme de 
Noisette

De 15h30-17h30 :
Graffeur par SARE DECOR
Jeux vidéos / VR

De 16h-17h :
Breakdance par Mehdi

De 16h-19h :
Laser game par Jérome Newcastle

De 17h-19h :
Foot Freestyle par Matéo Serri

De 18h-20h :
Jeunes talents

De 20h-23h :
Concert par Les Colporteurs de Rêves
Soirée DJ

Sur place vous retrouverez buvettes, 
snack et un atelier podcast.

Venez aider les jeunes à autofinancer 
leur projet de séjour.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BIÈVRE EST

6 JUIN
2026

14h - 23h
Parc de la mairie 
Izeaux

FERME PÉDAGOGIQUE • CLOWN • TRIAL 
LASER GAME • GRAFFEUR • FOOT FREESTYLE 

SCÈNE OUVERTE • CONCERT • SOIRÉE DJ
ET BIEN PLUS ENCORE...

GRATUIT •  ENTRÉE LIBRE

Fest ival  Jeunesse
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VIE ASSOCIATIVE, SPORT, ANIMATION

BELLE SAISON POUR 
LES BOULISTES
La saison boulistique se passe plutôt 
bien avec l’équipe 1 masculine qui se 
qualifie pour la finale départemen-
tale des A.S M3/4, après de belles 
batailles contre des adversaires de 
très haut niveau.

Une équipe de féminines qui a bien 
failli aussi aller en finale du départe-
ment, finale qu’elles n’ont pu 
atteindre pour seulement 2 points 
lors de la rencontre contre une belle 
équipe de St Egrève. Partie remise 
pour la prochaine saison.

La quadrette M3 constituée de 
Michallet Didier, Bouvier Denis, 
Gonon Grégory, Thollon Gérard et 
Romain Bouvier continue son che-
min dans une compétition très rele-
vée.

Enfin les Master vétérans ont vu la 
victoire de la quadrette emmenée par 
Michel Termoz-Masson et composée 
de Joël Vittoz, Denis Vial, Denis Bou-
vier et Jean-Pierre Myndlas. (De 
gauche à droite sur la photo).

Pour finir cette belle saison nous 
organisons un concours en cascade 
pour doublettes 3/4ème division le 5 
juillet. Venez nombreux soutenir les 
participantes et participants.

LE CDF VOUS INVITE 
L’année festive continue sur sa lancée.
Le 13 juillet, la soirée sera gourmande, explosive, colorée 
et musicale. Début des festivités à 18h, au complexe 
sportif.
Le 11 octobre, animations et châtaignes grillées vous 
attendent de 10h à 18h sur la place Buissère. La vogue 
sera présente tout le weekend.
Pour le Téléthon, les associations se mobiliseront à nos 
côtés pour une nouvelle journée solidaire. Ce sera le 1er 
weekend de décembre, mais la date reste à fixer.

Pour organiser tout cela, le comité des fêtes s'appuie sur ses bénévoles. Le bureau va 
se renouveler cette année. Les activités sont très variées. Buvette, service des repas, 
vente des tickets, barbecue, organisation des animations, gestion des repas et des 
commandes, accueil des exposants le jour de la fête… c'est l'occasion de faire ce que 
vous aimez et de voir l’envers du décor des fêtes qui amusent les apprelans et leurs 
voisins 5 fois par an.

N'hésitez pas à venir nous rencontrer ou nous contacter : cdf38140@gmail.com. 

FÊTE DE PRINTEMPS

Les personnes intéressées pour rejoindre la dynamique équipe, peuvent assister à 
l’assemblée générale du 30 mai, à 10h30 à la salle des fêtes. On vous offre l’apéro et il 
sera gourmand en plus !

Le Soudes 
écoles a fourni 
le sucréLes bénévoles de la médiathèque

Atelier calligraphie de Briselame

Félix et Eric aux frites

Les bénévoles au service 
des repas

Une petite partie des bénévoles 
en fin de journée

Légende

Briselame devant les jeux 
gonflables
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CHAUD LES PATTES 
DANS LES STARTING 
BLOCKS
Chez nous, ça bouge toute l’année ! 
Course à pied, marche rapide et ran-
donnée réunissent 180 adhérents 
passionnés qui connaissent tous les 
chemins du secteur.

NOS PROCHAINS ÉVÈNEMENTS 
Trail des Tortues Joggeuses
16e édition
Rendez-vous le dimanche 14 juin 
2026 pour une journée sportive et 
conviviale !

Coureurs : 20, 14 ou 8 km
Marcheurs : 14 ou 8 km
Enfants : 400 m, 1 km, 2 km

Parcours préparés par nos bénévoles. 
De nombreux lots viendront récom-
penser les meilleurs.

Inscriptions ouvertes, à vos baskets !
Salon des vins et de la gastronomie : 
21-22 novembre 2026

Contact : chaudlespattes@gmail.com
De nombreuses informations sur 
notre site : www.chaudlespattes.fr et 
notre page Facebook : chaudlespattes

L’ADMR VEUT  
SE DÉVELOPPER
Spécialiste de l’aide à domicile, l’ADMR est 
gérée par des bénévoles et des salariées au 

service des bénéficiaires. Leur but  : les aider à mieux vivre à domicile. Les salariées, 
véritables fées de l’accompagnement, se chargent de l’entretien du domicile, des sor-
ties, des levers, repas et couchers, des toilettes… professionnelles et bénévoles forment 
une belle équipe que vous pouvez rejoindre. 
Comme bénévole pour soutenir l’équipe en place.
Comme salarié(e) également, soit au service direct des bénéficiaires.

En parallèle, nous recrutons pour le mois d'Août, un poste d’assistante administrative 
pour 3 semaines du 27 juillet au 16 août.
Nous recherchons une personne dynamique, autonome, avec un très bon contact 
humain, qui maitrise Excel, la gestion de planning, gestion de la coordination, gestion 
du stress, ayant une connaissance dans le domaine du service à la personne.
Nous vous formerons au préalable, lors de plusieurs demi-journées et journées en 
binôme avec l’assistante technique.

Pour plus d'informations, contactez l’ADMR d’APPRIEU : 07 70 22 00 22  
ou par email admr.apprieu@admr38.org

L'Association Baobab de Pagouda, basée en France, s'engage dans un projet de 
forage pour les enfants de l'orphelinat Bienheureuse Regina Prothman, situé à Pagouda, 
au Togo. Ce projet vise à fournir de l'eau potable aux enfants et à améliorer leurs 
conditions de vie.

Cependant, l'association a besoin de fonds supplémentaires pour mener à bien ce 
projet crucial. C'est pourquoi, pour le mois de mai, l'Association Baobab de Pagouda 
organise un spectacle de magie. Tous les bénéfices de cet événement seront dédiés à 
la réalisation du forage pour les enfants de l'orphelinat.

Nous appelons donc à la générosité de tous pour soutenir 
cette cause noble et offrir un sourire aux enfants orphelins de 
l'orphelinat Bienheureuse Regina Prothman. Chaque contribu-
tion compte et peut faire une réelle différence dans la vie de 
ces enfants.

En participant au spectacle de magie organisé par l'Associa-
tion Baobab de Pagouda, vous offrez aux enfants de l'orpheli-
nat un accès à l'eau potable et un meilleur avenir. Votre soutien 
est essentiel et précieux. Ensemble, nous pouvons apporter un 
peu de joie et d'espoir dans la vie de ces enfants.
Merci pour votre générosité et votre solidarité.

Spectacle le 30 mai, à 19h30 à l’espace Paul Croce.
Pour faire un don : https://www.helloasso.com/associations/association-baobab-de-pagouda
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LE ROI LION S’INVITE  
AU GRAND-LEMPS, 
HAKUNA MATATA ! 
L’harmonie de la Musique des Terres-
Froides et la chorale du collège Liers 
et Lemps (une centaine de choristes) 
vous donnent rendez-vous sur la terre 
des Lions samedi 13 juin à 20h30 et 
dimanche 14 juin à 15h à La Grange 
(Le Grand-Lemps) pour un spectacle 
exceptionnel  : La comédie musicale 
« Le Roi Lion » ! 

Précisons que la célèbre musique du 
dessin animé et de la comédie musi-
cale de Mogador est composée par 
les talentueux Hans Zimmer et Elton 
John, et retrouvez tous les person-
nages emblématiques de l’histoire 
dans ce spectacle qui ravira petits et 
grands. 

Nous vous attendons très nombreux 
pour ces deux représentations et vous 
conseillons donc de réserver vos 
places dès à présent sur  
www.helloasso.com, tarif unique 5€. 
(QR code sur les affiches et nos 
réseaux sociaux)

ENCORE UNE BELLE 
SAISON POUR LE HAND 
BIÈVRE TERRES FROIDES

Initialement fédérée par l'équipe loisirs, le 
Hand Bièvre Terres Froides a organisé la 
quatrième édition de la Saint-Patrick à 
Le Grand Lemps. 

Au total, ce sont 100 planches de char-
cuterie proposées, diverses bières locales 
à savourer, deux heures de concert pour 
s'ambiancer et environ 150 personnes, qui 
sont venues profiter d'une soirée animée 
par Les RockinChair38. 

Le club a eu également le plaisir de rece-
voir des élus des municipalités parte-

naires, ainsi que plusieurs représentants 
des associations du secteur, qu'il remer-
cie chaleureusement de leur présence  ! 
Les avis sont toujours aussi unanimes  : 
vivement l'année prochaine !

Par ailleurs, le Hand Bièvre Terres Froides 
accueillera le 6 Juin les finales de la 
coupe d’Isère en partenariat avec le 
comité de l’Isère de Handball. L’occasion 
pour le HBTF de célébrer le handball et la 
formation des jeunes joueurs. 

Ces finales auront une saveur particulière 
puisque l’équipe des M15G de Loïc dispu-
tera la finale à domicile avec pour objec-
tif de briller devant son public et de 
conclure une très belle saison sportive.

À noter également la sélection de Clé-
ment, joueur du collectif M15G, dans 
l’équipe départementale d’Isère lors des 
Inter Comités Nationaux.

Le 11 Avril l'atelier chant nous a offert un spectacle grandiose 
à l'Envol d'Apprieu. Mélant chant, danse et musique, ce spec-
table, mené de main de maitre par Sabine Perrin Riccardi, a 
su en mettre plein les yeux aux plus de 300 spectateurs pré-
sents. Une très belle réussite!

Les auditions auront lieu le 30 mai et la fête de la musique le 
20 juin place Bussière.

Le 5 septembre 2026 
Muzik'App est heureux 
d’organiser un grand 

spectacle inspiré de la célèbre comédie musicale 
Notre-Dame de Paris, proposé par la Compagnie 
Vocale. Vous pouvez reserver dès maintenant en 
ligne en suivant le lien indiqué sur notre site inter-
net.

Le message suivant est une bouteille lancée à la 
mer : Notre bureau a cruellement besoin de vous! 
Nous recherchons ad minima un trésorier de toute 
urgence pour pouvoir garantir la continuité de l'as-
sociation pour la saison à venir. Alors si vous sou-
haitez vivre une belle aventure faite de belles ren-
contres, venez rejoindre notre équipe dynamique.
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YACA, LES 
PROPOSITIONS À VENIR
- Bain de gong :
20/05 et 24/06 : places limitées, ins-
criptions obligatoires

- Journée internationale du yoga : 
Vendredi 12 juin à 19h : découverte de 
l’automassage et l’ayurveda
Samedi 13 juin matin : mieux voir cela 
s’apprend

Au mois de juin, venez essayer le 
yoga gratuitement.

Le yoga s’adresse à tous, sans dis-
tinction d’âge, de niveau et de pra-
tique. Il y a des cours pour les adultes, 
les ados, les enfants et aussi un cours 
de yoga sur chaise pour les personnes 
âgées, à mobilité réduite, ayant des 
douleurs articulaires, en convales-
cence, aux femmes enceintes.

Une séance pour découvrir les bien-
faits du yoga, retrouver l’harmonie et 
prendre un temps de pause pour soi.

Les professeurs, Sophie et Adeline, 
vous accueilleront avec joie. 

Association YACA, 06-28-13-17-77, 
yogapprieu@gmail.com 

COULEURS EN LIBERTÉ : STAGES ET COURS 
POUR S’EN METTRE PLEIN LES YEUX

Et si l’aquarelle devenait 
votre prochain terrain 
d’évasion  ? Légère, lumi-
neuse, parfois imprévi-
sible, elle invite à lâcher 
prise autant qu’à affiner le 
regard. ATELIER D'ANLOR 
vous ouvre ses portes 
avec une programmation 

riche de stages et de cours, conçus pour 
tous les niveaux, du curieux débutant à 
l’aquarelliste déjà aguerri. Vous pourrez 
découvrir les œuvres des artistes en 
devenir lors de l'exposition des élèves à la 
Mairie et la médiathèque d'Apprieu du 3 
juin au 1 Juillet.
Peindre à l’aquarelle, c’est aussi apprendre 
à regarder. La lumière, les ombres, les 
contrastes, les détails qui font vibrer une 
scène… Autant d’éléments que vous 

apprivoiserez au fil des séances, pour 
enrichir votre regard et nourrir votre inspi-
ration au quotidien. Au-delà de la tech-
nique, l'association ATELIER D'ANLOR 
cultive l’échange et la convivialité. Ici, on 
partage ses essais, ses doutes, ses réus-
sites. On s’encourage, on s’inspire, on pro-
gresse ensemble. L’aquarelle devient 
alors un langage commun, une source de 
plaisir et de rencontres.
Rejoignez-nous !

La Fabrique citoyenne présente ses activités

Vous souhaitez mieux connaître les activités proposées par La Fabrique citoyenne ? 
Nous avons imprimé un numéro de l’Echo-citoyen pour le mettre à disposition dans les 
salles d’attente des environs, n’hésitez pas à le consulter sur place.

De nombreux événements ont eu lieu en avril et mai : Free fripes (troc de vêtements), 
découverte de la forêt avec une spécialiste de la biodiversité, spectacle de la Compa-
gnie du Gravillon sur l’eau – en partenariat avec la médiathèque… Ainsi que les soirées 
récurrentes : club lecture, jeux, rencontre conviviale.

Nous travaillons actuellement sur plusieurs projets, petits ou grands sur la transition 
écologique.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer à une de nos soirées ou à notre apéro convivial 
annuel au jardin derrière l’église le samedi 13 Juin à midi.

Pour plus d’informations : https://sel-bievre-est.replit.app/blog
ou sur le site de l’association : https://www.la-fabrique-citoyenne-bievre-est.fr/
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SOU DES ÉCOLES : UNE ANNÉE SOUS LE 
SIGNE DU RENOUVEAU
Une énergie nouvelle souffle sur le Sou  ! Portée par son nouveau président et une 
équipe pleine de nouvelles idées et de motivation, cette année fut jalonnée de succès 
et de sourires.

Du pucier toujours aussi prisé à la magie de la boum de Noël, en passant par un loto 
exceptionnel et un carnaval haut en couleurs, chaque instant a vibré au rythme de 
votre participation. Nous avons également eu le plaisir de vous faire découvrir notre 
nouveauté : l’après-midi jeux de société / ciné-goûter qui, nous l’espérons, a conquis 
vos cœurs.

Le grand rendez-vous
Pour clore ce chapitre en beauté, nous vous attendons nombreux pour la traditionnelle 
Fête de l’école, le vendredi 26 juin 2026.

Un grand merci
Rien ne serait possible sans votre précieux soutien. Pour offrir des moments encore plus 
inoubliables à nos enfants, nous avons toujours besoin de vous : un peu de votre temps 
peut faire toute la différence.

Merci de faire vivre notre village à nos côtés !

MAISON D’ASSISTANTE 
MATERNELLE – PLACES 
DISPONIBLES
La Maison d’Assistante Maternelle 
Les lutins et lucioles d’Apprieu dis-
pose de places pour accueillir vos 
enfants à partir de septembre pro-
chain.

Nous proposons un accueil bienveil-
lant dans un environnement sécurisé, 
favorisant l’éveil, l’autonomie et le res-
pect du rythme de chaque enfant. Et 
le petit plus un très grand jardin y est 
dédié aux enfants pour profiter de 
l'extérieur toute l'année.
Nous accueillons les enfants de 2 
mois et demi jusqu’à leur entrée à 
école.
Nos Horaires d'ouvertures sont de 
7h30 à 18h30 du lundi au vendredi.
4 places sont encore disponibles.

Pour tout renseignement ou demande 
d’inscription Au 09 53 21 39 05
Ou par mail :
leslutinsetlucioles@gmail.com 

Vous pouvez aussi nous retrouver sur 
notre site Facebook " MAM les lutins 
et lucioles "
N’hésitez pas à nous contacter pour 
plus d’informations.
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MARIAGE

THEVON Yannick et LEIVA Aurélie : le 28/02/2026

NAISSANCES

Romy CÉNÉ : le 24/12/2025
Elina PHOUNTOUCOS : le 20/12/ 2025
Jules DARRAS : le 07/03/2026
Loïs PAILLIER : le 07/04/2026

ÉTAT CIVIL

AGENDA

 MAI

30 HAND TERRES FROIDES 4 MATCHS DE CHAMPIONAT JEUNE - 13h à 20h L'ENVOL

30 COMITE DES FETES ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - 10h30 SALLE DES FETES

30 MUZIK’APP AUDITIONS MUZIK'APP - 10h à 22h TISSERANDS GRANGE BUISSIERE

30 BAOBAB DE PAGOUDA FRANCE SOIREE HYPNOSE - 19h30 à 23h L'ESPACE PAUL CROCE

30 MÉDIATHÈQUE LA SIRÈNE SOIRÉE THÉÂTRE - 20h30 SALLE DES FÊTES

 JUIN

7 VOLLEY BALL CLUB APPRIEU TOURNOI DES PETITES ETOILES - 8h30 à 20h L'ENVOL

12 A.D.M.R APPRIEU/ST BLAISE ASSEMBLEE GENERALE - 17h SALLE DES FETES

12 APPRIEU JUDO CLUB REMISE DES GRADES - 15h à 23h ESPACE PAUL CROCE

12 AMICALE GYM APPRIEU AG - 20h à 23h TISSERANDS GRANGE BUISSIERE

13 FABRIQUE CITOYENNE BIÈVRE EST APÉRO CONVIVIAL - 12h JARDIN PARTAGÉ (deriière l’église)
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 JUIN (SUITE)

13 YACA JOURNEE INTERNATIONALE DU YOGA - 17h à 22h SALLE DES FETES

14 CHAUD LES PATTES TRAIL DES TORTUES JOGGEUSES - 8h à 13h L'ENVOL

14 YACA JOURNEE INTERNATIONALE DU YOGA - 8h30 à 19h ANCIENNE ECOLE DU RIVIER

17 YACA BAIN DE GONG - 18h à 21h ANCIENNE ECOLE DU RIVIER

19 TERRES FROIDES BASKET RECOMPENSE FIN D'ANNEE LIGUE DES ALPES - 17h30 CLUB HOUSE ESPACE PAUL CROCE

20 MUZIK’APP FETE DE LA MUSIQUE - 18h30 PLACE BUISSIERE

20 L.C.A FOOT 38 ASSEMBLEE GENERALE - 8h à 23h30 L'ESPACE PAUL CROCE

22 AMICALE DES DONNEURS DE SANG COLLECTE DE SANG - 15h30 à 19h TISSERANDS GRANGE BUISSIERE

26 SOU DES ECOLES FETE DES ECOLES - 15h30 à 19h COMPLEXE SPORTIF

26 TERRES FROIDES BASKET ASSEMBLEE GENERALE - 16h30 à 23h SALLE DES FETES

27 AVANT-GARDE APPRIEU GALA - 17h à 23h L'ENVOL

28 TERRES FROIDES BASKET JOURNEE BENEVOLES - 10h à 23h L'ESPACE PAUL CROCE

 JUILLET

5 BOULE JOYEUSE CHALLENGE ALLEX BILLAUD - 8h à 23h BOULODROME DANIEL 
TERMOZ-MASSON/CLUB HOUSE

6 au 11 TERRES FROIDES BASKET STAGE - 8h à 23h L'ENVOL

5 AMICALE DU RIVIER REPAS CHAMPETRE - 12h ANCIENNE ECOLE DU RIVIER

13 COMITE DES FETES FETE DU 13 JUILLET 2026 - 18h à 1h COMPLEXE SPORTIF

Merci de respecter les gestes barrières en présence de personnes fragilisées ou immunodéprimées.


